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Comite des placements, pour un mandat de deux ans a 
compter du 1er janvier 1977 : 

M. Toshio Shishido. 

* 
* * 
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Par suite des nominations ci-dessus. le Comite des placements se 
composera des membres suivants : M. R. Manning BROWN**, 
M. Aloysio de Andrade FARIA***, M. Jean GuYoT**, l'honorable 
David MoNTAGU*, M. B. K. NEHRU***, M. Yves OLTRAMARE*. 
M. Stanislaw RACZKOWSKI**. et M. Toshio SHISHIDO**. 

* Mandat expirant le 31 decembre 1977. 
** Mandat expirant le 31 decembre 1978. 
••• Mandat expirant le 31 decembre 1979. 

31/200. Nominations aux sieges devenus vacants a la 
Commission de la fonction publique inter
nationale 

L' Assemblee generate 
Nomme membres de la Commission de la fonction 

publique intemationale, pour un mandat de quatre ans 
a compter du 1 er janvier 1977 : 

M. Amjad Ali, 
M. Michael 0. Ani, 
M. P. N. Haksar, 
M. Anatoly Semenovitch Tchistyakov, 
Mme Halima Warzazi. 

* 
* * 
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Par suite des nominations ci-dessus, la Commission de lafonction 
publique internationa/e se composera des membres suivants : 
M.A. L. Aou (Ghanal**, M. Amjad Au (Pakistan)***, 
M. Michael 0. AN1(Nigeria)***, M. Pascal FROCHAUX (Suisse)**, 
M. Toru HAGIWARA (Japan)*, M. P. N. HAKSAR (lnde)***, 
M. Robert E. HEMPTON (Etats-Unis d'Amerique)*, M.A. H. M. 
HILLIS (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' lr/ande du Nord)*, 
M. Jili NosEK (Tchecoslovaquie)**, M. Antonio Fonseca P1MEN
TEL(Bresil)*, M. Jean-Louis PLIHON(France)*, M. Raul A. QUIJA
NO (Argentine)**, M. Anatoly Semenovitch TCHISTYAKOV (Union 
des Republiques socialistes sovietiques)***, M. Doudou THIAM 
(Senegal)** et Mme Halima WARZAZI (Maroc)***. 

* Mandat expirant le 31 decembre 1977. 
** Mandat expirant le 31 decembre 1978. 
*** Mandat expirant le 31 decembre 1980. 

31/201. Nominations aux sieges devenus vacants au 
Comite des pensions du personnel de l'Organi
sation des Nations Unies 

L' Assemblee generate 

1. Nomme membres du Comite des pensions du 
personnel de !'Organisation des Nations Unies, pour 
un mandat de trois ans a compter du 1er janvier 1977 : 

M. Ernesto Garrido, 
M. Mario Majoli, 
M. Michael G. Okeyo; 

2. Nomme membres suppleants du Comite des 
pensions du personnel de !'Organisation des Nations 
Unies, pour un mandat de trois ans a compter du 
1er janvier 1977: 

M. Sol Kuttner, 
M. August Marpaung, 
M. Rudolf Schmidt. 

* 

* * 
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Par suite des nominations ci-dessus, Jes membres et membres 
suppliants du groupe elu par /' Assemblee generale au Comite des 
pensions du personnel de /' Organisation des Nations Unies. dont le 
mandat expire le 31 decembre /979, seront les suivants : 

Membres 

M. Ernesto GARRIDO (Philippines), 

M. Mario MAJ0LI (ltalie). 

M. Michael G. OKEYO ( Kenya). 

Membres suppleants 

M. Sol KuTTNER (Etats-Unis d'Amerique), 

M. August MARPAUNG ( lndonesie), 

M. Rudolf SCHMIDT ( Republique federa/e d' Allemagne). 

31/202. Creation du Foods des Nations Unies pour le 
developpement industriel96 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3086 (XXVIII) du 
6 decembre 1973, par laquelle elle a prie le Secretaire 
general d'etablir un rapport sur la question de la 
creation d'un foods des Nations Unies pour le 
developpement industriel, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3307 (XXIX) du 
14 decembre 1974, par laquelle elle a prie la deuxieme 
Conference generate de l'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel d'etudier la 
creation d'un foods pour le developpement industriel, 
qui serait finance sur la base de contributions volon
taires, y compris les principes directeurs qui devraient 
en regir le fonctionnement, 

Tenant compte des dispositions relatives a un foods 
des Nations Unies pour le developpement industriel, 
figurant aux paragraphes 72 et 73 de la section V, 
intitulee "Dispositions institutionnelles", de la De
claration et du Plan d'action de Lima concemant le 
developpement et la cooperation industriels97 qu'elle a 
approuves a sa septieme session extraordinaire par sa 
resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Rappe/ant en outre sa resolution 3402 (XXX) du 
28 novembre 1975, par laquelle elle a prie le Conseil du 
developpement industriel de lui faire rapport sur cette 
question a sa trente et unieme session, 

Decide de creer un Foods des Nations Unies pour le 
developpement industriel, gere par !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel 

96 Voir egalement sect. X.B.6 ci-dessous, decision 31/426. 
97 Voir A/10112. chap. IV. 
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conformement aux dispositions enoncees dans 
l'annexe a la presente resolution. 

ANNEXE 
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Dispositions concernant la gestion du Fonds 
des Nations Unies pour le developpement industriel 

I. - 0BJET 

L'objet du Foods des Nations Unies pour le developpement in
dustriel (ci-apres denomme le Foods) est d'augmenter les ressources 
de !'Organisation des Nations Unies pour le developpement indus
triel et de renforcer son aptitude a repondre avec rapidite et sou
plesse aux besoins des pays en developpement. Le Fonds complete 
!'assistance fournie au moyen des ressources de !'Organisation des 
Nations Unies et du Programme des Nations Unies pour le 
developpement en vue de favoriser une croissance acceleree et au
tonome des pays en developpement dans le domaine de l'industrie. 

II. - PRINCIPES DIRECTEURS ET FONCTIONS 

I. Le Fonds est utilise conformement aux buts et principes 
enonces dans la Charte des Nations Unies et aux dispositions de la 
resolution 2152 (XXI) de I' Assemblee generale, en date du 
17 novembre 1966, portant creation de !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel. 

2. La Declaration et le Plan d'action de Lima concernant le 
developpement et la cooperation industriels servent de principes 
directeurs pour la preparation des programmes finances par le 
Foods. En particulier, le Fonds doit permettre a !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel : 

a) De participer a la mise en a:uvre de la Declaration et du Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international, adoptes par I' Assemblee generale a sa 
sixieme session extraordinaire98 , pour autant qu 'ils concernent le 
developpement industriel; 

b) D'appliquer les recommandations pertinentes de la resolution 
3362 (S-VII) de l'Assemblee generate, en date du 16 septembre 
1975, adoptee a la septieme session extraordinaire; 

c) De mettre en a:uvre Jes recommandations du Comite special 
sur la strategie a long terme de !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel; 

d) D'executer des projets hors siege, en particulier des projets 
non classiques; 

e) D'intensifier ses activites dans le domaine de la mise au point 
_et du transfert des techniques; 

f) D'intensifier ses programmes visant a etablir une cooperation 
entre Jes pays en developpement, ainsi qu'entre Jes pays en 
developpement et Jes pays developpes, ou a accroitre cette 
cooperation; 

g) De renforcer ses activites promotionnelles; 

h) De renforcer ses systemes d'information industrielle; 

i) De prendre des mesures concertees et des mesures speciales 
pour aider Jes pays en developpement les moins avances. 

Ill. - ROLE DU CONSEIL DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET DU 

DIRECTEUR EXECUTIF DE L'0RGANISATION DES NATIONS 
UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

1. Le Conseil du developpement industriel ( ci-apres denomme le 
Conseil) definit les normes de fonctionnement et d'administration du 
Foods et formule Jes directives de politique generate visant a faire en 
sorte que Jes ressources du Fond soient utilisees avec le maximum 
d'efficacite et de rentabilite conformement aux objectifs du Fonds99 • 

98 Resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI). 
99 Voir resolution 31/203, annexe. 

2. Le Directeur executif de !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel, en tenant compte de la necessite 
d'une coordination appropriee avec le Programme des Nations 
Unies pour le developpement, etablit et soumet chaque annee au 
Conseil le programme du Foods en decrivant en detail Jes projets et 
autres activites a entreprendre. II soumet en meme temps un plan 
contenant Jes previsions de recettes et de depenses pour les deux 
annees suivantes, y compris les depenses d'appui au programme et 
Jes depenses d'administration du Foods, ainsi que les virements 
entre le Fonds et Jes reserves. 

3. Le Conseil approuve le programme du Foods et exerce un 
controle eflectif sur Jes activites qu'il comporte, en repartissant 
entre lesdites activites les ressources disponibles indiquees dans les 
previsions etablies par le Directeur executif. Le Conseil autorise 
I' allocation des fonds necessaires pour couvrir les principales 
categories de depen~es suivantes : 

a) Depenses pour les activites du programme; 

b) Maintien d'une marge de securite pour Jes depenses relatives 
aux projets en cas d'urgence; 

c) Allocation de fonds, le cas echeant, a d'autres organes de 
!'Organisation des Nations Unies, aux institutions specialisees ou a 
l'Agence intemationale de l'energie atomique. 

4. Le Conseil approuve Jes projets dans les limites des res
sources aflectees aux activites du programme du Foods et assure en 
consequence la repartition des foods entre lesdits projets. Le Con
seil peut deleguer ces pouvoirs au Directeur executif, dans les Ii
mites et pour les categories de projets qu 'ii fixe. 

IV. - DISPOSITIONS FINANCIERES 

I. Le Fonds est finance au moyen de contributions volontaires, 
qui peuvent etre acceptees de gouvemements, d'organisations inter
gouvemementales, d'organisations non gouvemementales et 
d'autres sources non gouvernementales a des fins compatibles avec 
Jes objectifs du Foods. Ces contributions soot versees dans la mon
naie choisie par le donateur. Les ressources disponibles placees 
sous l'autorite de !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel et provenant des contributions volontaires 
seront integrees et feront partie du Fonds. Les contributions volon
taires des gouvernements peuvent etre offertes, au choix de ces 
derniers : 

a) Sous la forme d'annonces de contributions pour une ou 
plusieurs annees; 

b) Conformement aux articles 7.2 et 7 .3 du reglement financier de 
['Organisation des Nations Unies; 

c) Selon ces deux methodes. 

D'autres contributions peuvent etre acceptees conformement aux 
articles 7 .2 et 7 .3 du reglement financier de !'Organisation des Na
tions Unies. 

2. Les contributions volontaires soot regies par le reglement 
financier de !'Organisation ·des Nations Unies, sous reserve des modi
fications que I' Assemblee generate peut approuver sur recommanda
tion du Conseil. 

3. Le Foods est gere conformement aux regles de gestion finan
ciere du Foods des Nations Unies pour le developpement industriel. 

31/203. Procedures generales regissant le fonctionne
ment du Foods des Nations Unies pour le 
developpement industriel 

L'Assemblee generale 

Adopte les procedures generales regissant le fonc
tionnement du Foods des Nations Unies pour le 
developpement industriel enoncees dans l'annexe a la 
presente resolution. 
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